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Mobilité Animale s’implante à Saint-Narcisse
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DES RÉNOS  
qui rapportent gros!

>HM_PROJET_TOP_RENO_2024_PAGE_HS

Grande variété de plants, fleurs, etc. 

pour vos jardins et plates-bandes

1 3 3 1 ,  r a n g  L e s  P o i n t e s ,  S a i n t-T i t e

4 1 8  5 0 7 - 6 2 7 8

Cette année, le printemps arrive plus tôt qu’à l’habitude et nous sommes tous fébriles de pouvoir 
sortir à l’extérieur, soit pour faire une promenade ou le ménage de notre terrain. On peut 

commencer à préparer la terre de nos jardins, qu’ils soient conventionnels ou en bacs.

Pour les jardins en terre, il est important de labourer, enlever les vieilles racines et 
ajouter du fumier ou compost.

En ce qui concernent la culture en bac, il ne faut surtout pas oublier de faire des 
trous dans le fond pour évacuer l’excédent d’eau qui pourrait éventuellement 
occasionner de la pourriture des racines. Par la suite, installer une toile noire 
pour protéger le bois. Puis employer un bon terreau pour potager, 
accompagné d’un compost.

On peut ajouter de la poudre d’os, qui est une bonne source de phosphore. Il 
faut simplement la mettre sur le dessus du sol et recouvrir légèrement de 

terre avec la plantation des semences ou plants.

Nous sommes maintenant prêts à planter,  En ce qui concerne la plupart des 
légumes, il est trop tôt ; il ne faut surtout pas oublier que  Dame  Nature nous réserve 

des gelés allant jusqu’au 10 juin.

Sur ce, je vous souhaite une belle récolte et un bel été.
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Vous avez le projet de faire 
ou rénover votre terrasse cet été ?
Avec Tissus et Décor Martine Richard et Benjamin Moore, vous avez à la fois 

les conseils et la qualité de produits.

Tout d’abord c’est important de bien nettoyer et sabler la surface au grain 

80. Puis, attendez que miss météo collabore et mettez-vous au travail !

Avec Benjamin Moore, vous avez les teintures Woodluxe dans les finis 

translucides, semi-transparents, semi-opaques et opaques, à base 

d’eau. Il est possible d’avoir des formats échantillons pour la plupart des 

couleurs.

Lorsque le tout est fait, si vos meubles son défraichis vous pouvez les 

repeindre avec la peinture Aura. Ne pas oublier, les nappes, les coussins et les 

tissus extérieurs pour une finition parfaite!

Pour tous vos projets, Pour tous vos projets, 

venez nous rencontrer !venez nous rencontrer !451, Notre-Dame
Saint-Tite • www.tdmr.ca 

418 365-3898
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L’isolant thermique  
une solution écoénergétique 
et avantageuse !
L’une des meilleurs options pour maximiser l’efficacité 
énergétique d’un bâtiment tout en réduisant les dépenses liées 
au chauffage. Matériau léger, souple qui scelle les fissures. Il  
s’adapte à toutes les surfaces. Pour une rénovation ou construction 
neuve, faites appel à nos services.

Une équipe expérimentée vous proposera une solution adaptée

R.B.Q.: 8215-1770-16
iinncc..

Ré-isolez et épargnez !

*Certaines conditions s'appliquent

ESTIMATION 

GRATUITE• Isolation mousse polyuréthane

• Isolation laine soufflée

• Thermographie

• Plafonds suspendus
• Cloisons sèches

• Cellulose NOS ACCRÉDITATIONS

819 539-5292
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BERNARD LEPAGE 
blepage@icimedias.ca

SAINT-TITE.   Malgré la mise en faillite du 
Village Western Kapibouska le 17 mai dernier, 
la microbrasserie À La Fût travaille activement à 
trouver une solution afin de maintenir un mar-
ché public cet été sur un autre site à Saint-Tite.

Dans un avis de faillite publié dans 
L’Hebdo du Saint-Maurice du 29 mai dernier, 
le syndic Lemieux Nolet fixe au 10 juin à 15h 
par vidéoconférence la première assemblée 
des créanciers. L’ampleur du montant des 
créances impayées sera connue à ce moment.

Quelques semaines plus tôt, le 17 avril 
sur la page Facebook du Marché Public de 
St-Tite, les administratrices du site, Marisol 
Gélinas et Patricia Doucet, écrivaient un mes-
sage laissant entendre qu’elles fermaient ce 
chapitre de leur vie professionnelle.

« Depuis quelques mois, nous avons déci-
dé de mettre un terme à notre engagement 

auprès de l’organisation afin de nous consa-
crer à nos projets personnels, ces derniers 
ayant été laissés de côté afin de parvenir à 
vous créer le Village Western Kapibouska, tel 
que vous avez pu le connaître. Ces quatre 
dernières années, c’est avec cœur et passion 
que nous vous avons livré près d’une cen-
taine de journées d’évènements, ayant pour 
but de dynamiser la vie sociale et écono-
mique de notre environnement par le biais 
de l’achat local. »

« C’est à la fin de la dernière saison que 
nous avons terminé notre implication au sein 
de l’organisme, soit lors du Marché de Noël 
2023. Ce dernier fût un immense succès et 
surtout, un bel exemple démontrant que la 
Ville de St-Tite et ses municipalités environ-
nantes peuvent encore et toujours se ras-
sembler et festoyer en toute solidarité. »

À LA FÛT CHERCHE UNE SOLUTION
Membre de la coopérative À La Fût, 

François Cyr souligne travailler sur ce dossier 
depuis l’automne dernier afin de maintenir 
un marché public cet été à Saint-Tite. « Je suis 
en contact avec les producteurs qui étaient 
sur place afin de valider leur intérêt à revenir, 
mais sur un autre site », indique-t-il en entre-
vue à L’Hebdo. 

L’une des options serait d’aménager le 
marché dans la cour intérieure de la micro-
brasserie, soit entre le bistro-pub et le bâti-
ment qui abrite ses cuves. « Ce serait un peu 
plus limité que les dernières années, mais 
on a des idées intéressantes pour l’animer », 
poursuit François Cyr qui n’exclut pas non 
plus de rassembler les producteurs sur un 
terrain municipal puisque, autant Ville de 
Saint-Tite que la MRC de Mékinac, appuient 
les démarches d’À La Fût pour maintenir 
l’activité. 

Créé en 2019 comme un attrait tou-
ristique par Philippe Dumais, membre 
fondateur d’À La Fût, et l’ancien maire de 

Saint-Tite, André Léveillé, le Village Western 
Kapibouska avait été transformé en mar-
ché public en 2020 dans le contexte de la 
pandémie. 

Le site avait ensuite été pris en charge 
par un OBNL complètement indépendant 
de la microbrasserie et celle-ci avait accepté 
de louer gratuitement ses terrains dans un 
bail valide jusqu’en 2026. « Le terrain nous 
appartient toujours, mais tous les bâtiments 
et infrastructures qui s’y trouvent sont au 
Village Western Kapibouska qui est mainte-
nant en faillite. Ce sera sûrement liquidé par 
le syndic », explique François Guay. 

Celui-ci indique que le Village avait 
quelques créances impayées à la microbras-
serie, mais que celle-ci n’entend pas partici-
per à la vidéoconférence du 10 juin prochain. 
« Pour nous, on pense que les actifs du Village 
n’ont pas une très grande valeur. On n’a donc 
pas l’intention de se manifester à l’assemblée 
des créanciers », termine-t-il.  

Le Village Western Kapibouska avait 

été transformé en marché public en 

2020. (Photo L’Hebdo - Bernard Lepage)

À La Fût cherche à maintenir le marché public
Mise en faillite du Village Western Kapibouska

ACTUALITÉS

27 JUIN AU
7 JUILLET 2024

BILLETS > FESTIVOIX.COM
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 MARIE-EVE B. ALARIE 

mbalarie@icimedias.ca

 SAINT-NARCISSE. C’est sous la société en 
commandite Énergie communautaire de la 
rivière  Batiscan que s’unissent la municipa-
lité de  Saint-Narcisse, la  MRC des  Chenaux, 
de même que le  Conseil des  Atikamekw de 
 Wemotaci, la  Nation  huronne-wendat et 
 Pekuakamiulnuatsh  Takuhikan (Première 
nation des  Innus du  Lac-Saint-Jean) pour 
relancer la centrale de  Saint-Narcisse.

C’est cette nouvelle organisation qui sera 
en charge mener le projet à bon port. La muni-
cipalité de  Saint-Narcisse détient 30 % des 
parts de la société en commandite, tandis que 
la  MRC des  Chenaux possède 10 % des parts. 
Le  Conseil des  Atikamekw de  Wemotaci, la 
 Nation  huronne-wendat et  Pekuakamiulnuatsh 
 Takuhikan ont 20 % chacun.

«  Plusieurs étapes restent à franchir avant d’es-
pérer une remise en service de la centrale, mais 
celle d’aujourd’hui nous donne bon espoir d’y 
parvenir et ainsi favoriser le développement de 
nos communautés respectives, souligne le maire 
de  Saint-Narcisse et préfet de la  MRC des  Chenaux, 
 Guy  Veillette. On ne pouvait pas réaliser ce projet 
seul. »

Avec cette formule, les retombées géné-
rées par les projets reviennent entièrement aux 
partenaires.

«  En générant des retombées tangibles sur 

le milieu local tant allochtone qu’autochtone, ce 
projet communautaire démontrera concrètement 
que la véritable réconciliation avec les  Premières 
 Nations passe en grande partie par le développe-
ment économique », commente le  Grand chef de 
la  Nation  huronne-wendat,  Rémy  Vincent.

UNE EXPERTISE RECONNUE
C’est en raison de l’expertise développée 

depuis plus de 20 ans dans les projets d’énergie 
communautaire renouvelable que la  Première 
nation des  Pekuakamiulnuatsh a été invitée à se 
joindre au projet.

«  Les gens ont vu ce qu’on a pu réaliser avec des 
partenaires régionaux pour ce type de projet. On 
a choisi de mettre notre expertise pour des pro-
jets collectifs. C’est important pour nous que les 
projets avec lesquels on collabore soient 100 % 
collectifs et que les retombées restent dans les 
différents milieux concernés. C’est un modèle inté-
ressant parce qu’il n’y a pas de perte de revenu qui 
va à l’externe et ce sont les milieux qui gèrent leurs 
revenus autonomes. Par exemple, chez nous, ça 
représente entre 5 et 6 millions $ et on décide où 
on l’investit en fonction de nos priorités », explique 

 Gilbert  Dominique, le chef de la  Première  Nation 
des  Pekuakamiulnuatsh.

La  Première nation des  Innus du  Lac-Saint-Jean 
a commencé à développer son expertise en 
la matière au tournant des années 2000  avec 
la réalisation d’un projet avec  Hydro-Québec. 
«  Apprendre, ça coûte cher, lance M. Dominique. 
Mais après, en 2006, on a invité deux préfets à 
prendre un café avec nous pour discuter d’un pro-
jet. Au lieu de se faire bataille, on a évalué la pos-
sibilité de faire front commun pour que le projet 
énergétique soit 100 % collectif. Ça a été le début 
d’une belle aventure de deux  mini-centrales qui 
génèrent des revenus autonomes pour nous et 
pour le milieu. »

Développement  PEK, un organisme sans but 
lucratif propriété en totalité de la communauté, 
fournira les ressources et l’expertise nécessaire à 
la réalisation d’un tel projet.

LA SUITE DES CHOSES
La constitution de la nouvelle société en com-

mandite Énergie communautaire de la rivière 
 Batiscan constitue l’une des premières étapes 
du projet. Chaque partenaire a nommé des 

administrateurs non élus pour les représenter au 
sein de la société. C’est ce conseil d’administration 
qui prendra les décisions relatives au projet à partir 
de maintenant.

 Hydro-Québec analyse présentement la pos-
sibilité de permettre au milieu de remettre en 
exploitation l’aménagement hydroélectrique 
de  Saint-Narcisse ainsi que les conditions entou-
rant sa remise en exploitation, le cas échéant 
 Une première visite des installations a eu lieu au 
cours des dernières semaines et les échanges se 
poursuivent.

«  Nous sommes toujours en attente de la 
refonte de la  Loi sur  Hydro-Québec qui devrait 
avoir une influence importante sur la suite des 
démarches, mais on est confiant. On espère que, 
s’il se réalise, ce projet pourra générer des retom-
bées qui nous permettront d’améliorer les condi-
tions de vie de nos communautés locales et régio-
nales », conclut  Guy  Veillette.

Un plan de développement sera élaboré sou 
peu afin d’avoir un meilleur aperçu des coûts 
nécessaires à la réfection de même qu’un échéan-
cier plus précis. Plus de détails seront dévoilés au 
cours des prochains mois.

Gilbert Dominique, chef de la Première Nation des Pekuakamiulnuatsh, Viviane Chilton, cheffe du Conseil des Atikamekw de 

Wemotaci, Rémy Vincent, Grand chef de la Nation huronne-wendat, et Guy Veillette, maire de Saint-Narcisse et préfet de la MRC des 

Chenaux. (Photo Marie-Eve Alarie)

Une étape importante franchie  
pour relancer la centrale de Saint-Narcisse

Dépôt légal :  Bibliothèque  Nationale du  Québec. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou en partie de façon officielle ou déguisée est interdite sans la permission écrite du directeur général. Le journal L’Hebdo 
Mékinac/des Chenaux ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve l’erreur. La responsabilité du 
journal et/ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans le journal L’Hebdo Mékinac/des Chenaux sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas 
nécessairement les opinions émises.

POUR NOUS JOINDRE
1672 - A, avenue St-Marc,  
Shawinigan, Qc  G9N 2H4
Tél. : 819 537-5111
Annonces classées : 1 866 637-5236 
www.icimedias.ca
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Avis de convocation
Vous êtes tous invités à la 44e  Assemblée  Générale  Annuelle

LIEU :  Salle  Aubin, 301, rue  Saint-Jacques à  Sainte-Thècle. 

DATE :  JEUDI le 13 juin 2024

HORAIRE 

9 h 30 :  Inscriptions

10 h :  Assemblée générale annuelle suivie d’un repas gratuit.

Votre réservation est nécessaire avant mardi le 

7 juin 2024 au bureau 418 289-2880 ou par courriel au 
aqdrmekinacadm@gmail.com.

Nous vous rappelons que seuls les membres en règle auront 

droit de vote.
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MARIE-EVE B. ALARIE 

mbalarie@icimedias.ca

SAINT-NARCISSE. Le maire de Saint-
Narcisse et préfet de la MRC des Chenaux, 
Guy Veillette, se sentait libéré d’un poids sur 
les épaules lors de l’annonce de la mise sur 
pied de la société en commandite Énergie 
communautaire de la rivière Batiscan dans 
le cadre du projet de relance de la centrale 
de Saint-Narcisse.

«  C’est une première étape. On est loin 
d’avoir réalisé ce projet, mais on a créé le véhi-
cule qui nous permettra de déposer une pro-
position formelle à Hydro-Québec. Pour moi, 
c’est important », indique M. Veillette.

Il faut dire que le maire se bat depuis plu-
sieurs années pour que la centrale de la muni-
cipalité puisse être relancée. À l’été 2021, il 
confiait à L’Hebdo Mékinac/des Chenaux son 
désir d’explorer des scénarios alternatifs au 
démantèlement de la centrale, notamment 
celui où la Municipalité se porterait acquéreur 
des installations pour produire son électricité, 
ce que la société d’État avait refusé.

Construit il y a près d’un siècle, le barrage 
est en dormance depuis 2018 en raison de son 
état de désuétude. Hydro-Québec estimait 
alors que le coût des travaux pour le mettre à 
niveau s’élèverait à 180 M$, comparativement 
à 30 M$ pour le démanteler.

« Au conseil municipal, on s’est mis à rêver 
d’une centrale communautaire, rappelle-t-
il. On a consulté plusieurs personnes dans le 
processus. Avec le nouveau plan stratégique 
d’Hydro-Québec proposé par Sophie Brochu 
à l’automne 2022, il est devenu attrayant pour 
de nombreuses entreprises de s’associer à un 
projet de mini-centrale comme le nôtre. On a 

pris le temps de les écouter. On a fait le choix 
de partenaires qui rejoignent nos valeurs et 
qui possèdent les ressources et l’expertise de 
ce type de projet. »

L’officialisation d’Énergie communautaire 
de la rivière Batiscan, dont le but est de mener 
le projet de relance à terme, et de son conseil 
d’administration permettra maintenant de 
passer à de nouvelles étapes dans le projet, 
comme faire les premières mises de fonds et 
effectuer l’étude de faisabilité du projet.

«  Les discussions sont très prometteuses 
avec les gens d’Hydro-Québec, affirme Guy 
Veillette. Ils collaborent comme ils le peuvent 
et dans la mesure de ce qu’ils peuvent com-
muniquer avec nous. Pour partager des docu-
ments, ça prenait une créature vers laquelle se 
tourner et signer des ententes de confidentia-
lités. C’est ce qu’on vient de faire avec la créa-
tion de la société en commandite. »

«  Évaluer la faisabilité du projet, ce n’est 
pas simple, poursuit-il. On ne peut pas faire 
ça sur le coin d’une table après une visite de 
deux heures. Plusieurs spécialistes devront 
se déplacer, notamment pour expertiser la 
quantité de béton à enlever et les travaux à 
faire. Ça, c’est ce qui est visible, mais il y a aussi 
plusieurs choses invisibles, dont la conduite 
forcée qui passe sous la route et qui se rend 
jusqu’à la centrale. Ça fait longtemps qu’elle 
n’a pas été vidée et que l’état du rocher dans 
lequel ça a été creusé n’a pas été vérifié. Quand 
les spécialistes sont venus visiter l’installation, 
ils ne sont pas tombés à la renverse quant à 
l’état des installations, mais il y aura sûrement 
des surprises, qu’on ne souhaite pas trop 
nombreuses. »

Le maire de Saint-Narcisse et préfet de la 
MRC des Chenaux précise par ailleurs que le 

caractère communautaire du projet devrait 
jouer en la faveur des partenaires, considérant, 
par ailleurs, que trois communautés autoch-
tones sont directement impliquées.

« C’est un partenariat historique, lance-t-il. 
Hydro-Québec nous a dit que c’est du jamais 
vu de voir trois communautés autochtones dif-
férentes impliquées dans un projet de la sorte. 
Les gens d’Hydro-Québec jubilaient de voir 
qu’on a pu asseoir autour de la table de gens 

qui ont des visions différentes sur les reven-
dications territoriales et que tous soient unis 
dans ce projet économique. »

Les études de faisabilité devraient se pour-
suivre jusqu’à l’automne. Un plan de déve-
loppement sera élaboré sou peu afin d’avoir 
un meilleur aperçu des coûts nécessaires à la 
réfection de même qu’un échéancier plus pré-
cis. Plus de détails seront dévoilés au cours des 
prochains mois.

« Un partenariat historique »
Guy Veillette, maire de Saint-

Narcisse et préfet de la MRC des 

Chenaux. (Photo Marie-Eve Alarie)

Projet de relance de la centrale de Saint-Narcisse

Du 10 au 16 juin 2024

La protection des travailleurs
de chantier, j�embarque.

Première Semaine nationale de sensibilisation 
à la sécurité des travailleurs routiers

Pour leur sécurité : 

Respectez la signalisation, y compris la limite de vitesse affichée

Faites preuve de courtoisie à leur égard
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STÉPHANE  LAROCHE 
slaroche@icimedias.ca

 SAINT-MAURICE. Créé en 2021, le com-
merce vit presque une renaissance après avoir 
vu son achalandage considérablement réduit 
pendant les sept mois où la route 352 était 
fermée à la circulation pour des travaux. La 
copropriétaire  Nathalie  Dupont et ses asso-
ciés,  Sandra  Doucette et  Louis  Dupont, n’ont 
jamais cessé d’élaborer de nouvelles idées 
pour garder le café bien vivant.

Le 25 mai dernier, l’événement soulignant le 
troisième anniversaire de  La  Tribu a remporté 
un grand succès auprès de la communauté de 
 Saint-Maurice. La terrasse s’est remplie en ce 
samedi ensoleillé où on proposait un souper 

méchoui et le spectacle d’un chansonnier.
L’annonce des travaux routiers au début 

de l’automne a complètement bouleversé l’af-
fluence au café.

« Ça allait super bien. On avait réussi à mon-
ter une clientèle fidèle rapidement. Les gens 
des alentours nous apprécient beaucoup, nous 
aussi. Puis là, la route a fermé. Notre clientèle a 
chuté de 80 %. Ç’a duré sept mois. Quand ils ont 
rouvert la route, aussitôt le lendemain, on a vu 
la différence sur l’achalandage au quotidien. Si 
la route n’avait pas rouvert, on aurait sûrement 
fermé pour l’été et je serais retournée sur le mar-
ché du travail pour payer le loyer. »

Au début des travaux, la saison d’automne 
avait été sauvée par la période du temps des 
fêtes.

«  Par chance, il y avait beaucoup de réser-
vations pour des entreprises qui venaient pour 
leur party de  Noël. Ce qui nous a fait survivre, 
ce sont les événements privés et corporatifs. 
Les gens peuvent venir ici en soirée pour fêter 
un anniversaire, un shower, on a même fait un 
mariage. On a un karaoké, on peut avoir un 
chansonnier, un  DJ. Puis janvier est un mois 
difficile en restauration ; sans achalandage, on a 
fermé complètement. »

Ensuite, des formules nouvelles ou déjà exis-
tantes ont été mises à l’ avant-plan.

«  Depuis le début, on a nos soirées du 
jeudi avec une thématique alimentaire, pour 
35 à 40 places, où un repas est servi. Ça nous 
aura permis de payer les frais fixes. Dans une 
vision à long terme on est resté ouvert la fin de 
semaine avec une offre réduite pour garder une 
employée qu’on ne voulait pas perdre, même 
s’il n’y avait pas assez de ventes pour couvrir les 
salaires. Puis à partir de février, on a commencé 
à faire des brunchs les samedis et dimanches. »

Durant les travaux, les propriétaires ont 
quand même senti l’appui de leurs clients les 
plus fidèles.

«  Ils venaient acheter leur petit café et leur 
petit muffin et nous dire de ne pas lâcher, qu’ils 
ne voulaient pas que ça ferme. »

UN PROJET DEVANCÉ
Nathalie a longtemps caressé le rêve d’opé-

rer son propre café mais elle réservait ce projet 
pour sa retraite. Cependant, lorsqu’elle a vu le 
local à louer en 2021, elle a saisi l’opportunité.

Un des avantages du  Café gourmet  La  Tribu, 
c’est que les produits offerts se démarquent de 
ce qu’on retrouve dans les chaines franchisées.

«  Il a fallu quand même faire toute une édu-
cation sur le café. Les gens sont plus habitués au 
café filtre. J’ai toujours rêvé d’avoir un milieu ras-
sembleur où on peut trouver de la nourriture de 
qualité faite maison. On fait notre pain, toutes 

nos salades, on travaille avec un maraîcher du 
coin, on travaille avec les légumes disponibles. 
Les gens qui prennent la route sont contents de 
pouvoir manger quelque chose de sain qui est 
fait maison. Ils sont contents de nous découvrir. »

Nathalie et ses associés ne s’attendaient 
évidemment pas à vivre autant de bouleverse-
ments mais le changement ne leur fait pas peur.

«  On offre nos services de traiteur et de 
concession alimentaire dans des événements. 
Sandra et moi, on aime beaucoup le change-
ment. S’il n’arrive pas, souvent, on va le provo-
quer. Au niveau de la gestion et de la créativité 
on est toujours en train de penser à d’autres 
choses. On est comme dans nos pantoufles dans 
le changement. »

APPUI DE LA  MRC
Le  Fonds de diversification économique 

de la  MRC des  Chenaux a récemment accordé 
une subvention de 5 000 $ au  Café gourmet  La 
 Tribu qui en dépensera autant dans son plan de 
relance.

« L’événement pour nos trois ans en fait 
partie. On va développer notre site web avec 
une plateforme de réservation pour nos événe-
ments. On va faire du marketing et un peu de 
publicité pour revenir à ce qu’on était avant que 
la route ferme. »

Maintenant que la circulation a repris devant 
le café, l’été s’annonce bien.

«  En juin on a des réservations presque tous 
les  week-ends pour des anniversaires. Notre 
clientèle régulière est moins là l’été, les gens de 
la place sont partis en vacances, mais on a un 
achalandage touristique. Les gens qui vont à 
 Québec,  Baie-Saint-Paul,  Charlevoix, passent et 
arrêtent ici parce qu’on est une station un peu 
plus santé. Il y a la  station-service aussi qui attire. 
On a déjà des réservations pour l’automne, des 
commandes de boîtes à lunch pour la rentrée 
scolaire. »

La copropriétaire du Café gourmet La Tribu, Nathalie Dupont, et sa mère, Francine 

Daneault Dupont, qui donne un coup de main autant en cuisine qu’à la comptabilité. 

(Photo: Stéphane Laroche)

Le Café gourmet La Tribu célèbre ses trois ans

200, rue Vachon, Trois-Rivières (QC)  G8T 1Z7      (819) 840-2855

Rabais applicable pour une voiture sur un traitement antirouille Original à la paraffine à 
prix régulier de 109,95 $. Pour une camionnette standard, ajoutez 15 $. Ne peut être 

jumelée à une autre promotion et se termine le 21 juin 2024. Taxes en sus.

Prenez rendez-vous en ligne sur

antirouillechamplain.com
et économisez 3 $ de plus.

Promotion du printemps
Obtenez un rabais de 20 $ jusqu’au 21 juin

Prix régulier : 109,95 $

89,95 $pour une voiture

   taxes+
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 MARIE-EVE B. ALARIE 

mbalarie@icimedias.ca

 SAINT-NARCISSE. Il y a huit ans, 
 Catherine  Brisson a obtenu une certifica-
tion en réadaptation physique animale, 
ce qui l’a menée à acquérir de l’expérience 
dans le domaine de la réadaptation chez les 
animaux, notamment au département de 
physiothérapie animale dans un centre de 
référence du côté de  Québec. Elle a récem-
ment lancé son entreprise  Mobilité  Animale 
à  Saint-Narcisse pour offrir des services de 
réadaptation et de fitness pour les animaux 
de compagnie.

La réadaptation permet, par exemple, de 
muscler les muscles d’un chien après une opé-
ration chirurgicale, ce qui lui permet de mieux 
récupérer, ou encore d’améliorer la qualité de 
vie d’un chien qui souffre d’arthrose.

«  Je ne suis pas une personne qui vient rem-
placer le vétérinaire. Par contre, je viens agir en 
complément. Par exemple, on sait qu’une bles-
sure ou encore le repos postopératoire peut 
entraîner une fonte musculaire. La réadapta-
tion vient renforcer les muscles et contribue à 
une meilleure récupération postopératoire. Je 
peux aussi venir intervenir sur une dysplasie, 
qui est un mauvais emboîtement de la hanche, 
plutôt que de passer immédiatement à l’option 
de la chirurgie »,  explique-t-elle.

«  Dans le cas d’une dysplasie, je travaille au 
niveau musculaire et alimentaire,  ajoute-t-elle. 
Je viens alors muscler tout ce qui est autour. 
Et si on réalise, deux ans plus tard, que l’ani-
mal n’a pas le choix de recourir à une chirurgie 
pour régler le problème, on aura tout de même 
permis de maintenir une masse musculaire qui 
aurait fondu pendant ces deux années. »

Un peu comme pour la physiothérapie 
chez les humains, différents exercices peuvent 
être effectués avec un équipement spécialisé 
directement chez  Mobilité animale, tandis que 
d’autres exercices peuvent être adaptés pour 
la maison.

«  Et si, pour différentes raisons, je ne peux 
pas intervenir sur l’animal, on peut évaluer 
des avenues pour adapter la vie à la maison, 
comme en installant une rampe ayant le bon 
angle pour que le chien soit à l’aise de des-
cendre les marches ou encore comment on 
peut le prendre dans nos bras sans lui faire mal 
s’il souffre d’une hernie discale. »

Elle constate d’ailleurs que depuis le 

confinement durant la pandémie de  Covid-19, 
les gens sont plus conscients de l’état de santé 
physique de leur animal. «  Ils remarquaient 
plus si leur chien avait de la difficulté à se lever, 
s’il traînait des pattes en marchant, s’il n’était 
plus capable de prendre des marches comme 
avant », souligne  Catherine  Brisson.

Elle propose également un service de fitness 

pour les chats et les chiens. C’est l’équivalent 
d’aller s’entraîner au gym pour les humains, soit 
une activité physique régulière visant à mainte-
nir la forme de l’animal, renforcer ses muscles et 
améliorer sa condition physique générale. Pour 
sa part, la réadaptation physique est surtout 
axée sur la récupération, la réhabilitation et le 
traitement des blessures ou des problèmes de 
santé existants.

LAURÉATE AU  DÉFI 
 OSENTREPRENDRE RÉGIONAL

Après plusieurs années passées à 
travailler à  Québec, celle qui habite à 
 Saint-Étienne- des-Grès a choisi d’implanter 
 Mobilité  Animale dans la région, plus précisé-
ment sur la rue  Notre-Dame à  Saint-Narcisse.

« J’ai toujours eu en tête de revenir travailler 
dans la région. Quand j’étais au  Centre de réfé-
rence à  Québec, je voyais aussi beaucoup d’ani-
maux de différentes régions, dont la  Mauricie. 
Ça me permet aussi d’améliorer ma situation 
sur le plan de la conciliation  travail-famille. 
Mobilité  Animale, c’est comme mon troisième 
enfant ! »

Catherine  Brisson a d’ailleurs remporté le 
volet régional du  Défi  OSEntreprendre dans le 
volet  Création d’entreprise, catégorie  Services 
aux entreprises. Elle représentera la région à la 
finale nationale le 12 juin.

«  En lançant  Mobilité  Animale, j’espère 
réussir à faire mon petit chemin au  Québec 
et de faire connaître la réadaptation pour les 
animaux au grand public, mais aussi aux vété-
rinaires, car ce n’est pas un service qui est seu-
lement destiné aux chiens de sport. Je veux 
prendre le temps de renseigner les gens parce 
que beaucoup ne sont pas au courant d’à quel 
point la réadaptation physique peut toucher 
beaucoup de choses »,  conclut-elle.

Il est possible de contacter directement 
 Catherine via la page  Facebook de  Mobilité 
 Animale ou par courriel à info@mobiliteani-
male.ca. Notons que pour le volet de réadap-
tation, il faut avoir un rapport de diagnostic fait 
par un vétérinaire.

Catherine Brisson a lancé son service de physiothérapie et fitness pour animaux 

Mobilité animale à Saint-Narcisse. (Photo Marie-Eve Alarie)

Démystifier la réadaptation 
et le fitness pour  
les animaux de compagnie

Catherine Brisson a lancé  
son entreprise « Mobilité Animale »

La Coopérative Funéraire de la Mauricie désire  
souhaiter une fête des pères remplie d’amour,  

de bonheur et de reconnaissance à tous les papas.

SECTEUR SHAWINIGAN-SUD
2280, 105e Avenue  

819 537-8828

SHAWINIGAN
4620, boulevard Royal   

819 539-5000

SECTEUR GRAND-MÈRE
1250, avenue de Grand-Mère   

819 538-8555
 

SAINT-TITE 
216, route 153   
418 365-1480

SECTEUR CAP-DE-LA-MADELEINE 
205, rue Rochefort 

819 370-2883

SAINT-PROSPER
360, rue de l’Église   

819 370-2883

>
2
8
0
1
3
-1



8 
- L

’H
EB

D
O

 M
ÉK

IN
A

C
 / 

D
ES

 C
H

EN
A

U
X

 - 
w

w
w

.lh
eb

d
o

m
ek

in
ac

d
es

ch
en

au
x.

ca
 - 

Le
 5

 ju
in

 2
02

4

JEUX&
PASSE-TEMPS

SUDOKU

RÈGLES DU JEU :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 875

N
IV

E
A

U
 :

 F
A

C
IL

E

JEU Nº 875

MOT CACHÉ
THÈME : GOLF / 7 LETTRES

SO
LU

TI
O

N
 D

E 
CE

 M
O

T 
CA

CH
É 

: T
O

UR
N

O
I

A

ABONNEMENT
AIGLE
ALBATROS
ALLÉE
AMATEUR
APPROCHE
ARBRE
B

BALLE
BÂTON
BOIS
BOUTIQUE

C

CADET
CARTE
CHAMPIONNAT
CHARIOT
CLASSEMENT
CLUB
COCHEUR
COUP
D

DÉPART
DISTANCE
DRAPEAU

E

ÉLAN
F

FER
FOSSE
G

GANT
GAZON
H

HANDICAP
J

JALON
JEU
JOUEUR

L

LAC
LEÇON
LIMITE
N

NORMALE
O

OBSTACLE
OISELET
P

PARCOURS
PARTENAIRE
PARTIE
PÉNALITÉ

POINTAGE
POSITION
PRÉCISION
PROFESSIONNEL
Q

QUATUOR
R

RÂTEAU
RÈGLEMENT
ROULÉ
RUISSEAU
S

SABLE
SAISON

SOULIERS
T

TERRAIN
TERTRE
TRAJECTOIRE
TROU
V

VENT
VERGES
VERT
VOITURETTE

Nom :  ________________________________

Adresse : 

_____________________________________

_____________________________________

Tél.:  _________________________________

Courriel :  _____________________________

18 ans et plus.

CONCOURS 

SOLUTION D’UN JEU
Courez la chance de GAGNER  

un CERTIFICAT CADEAU DE 50$

  

Pour participer, envoyez une photo de la solution de votre  
jeu avec vos coordonnées à : concours@lhebdomekinacdeschenaux.ca 

ou remplissez le coupon de participation 
et envoyez-le par la poste accompagné de votre jeu à : 

Concours solution d’un jeu,  6925, rue Dalpé, bureau 200  Trois-Rivières, Qc G9A 5C9 

Le tirage aura lieu à nos bureaux le 19 juin 2024 à midi. 
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Ferme Paquette Dessureaux  
371, Chemin de la Rivière-à-Veillet

Sainte-Geneviève-de-Batiscan

chez

Aussi disponibles : Concombres et tomates de notre serre

DÉLICIEUSES ASPERGES FRAÎCHES EN KIOSQUE 
PLUSIEURS PRODUITS LOCAUX EN VENTE SUR PLACE

371, chemin de la Rivière-à-Veillet, Sainte-Geneviève-de-Batiscan • 418 362-2829 • 819 698-5809

Kiosque ouvert tous les jours de 9 h à 18 h

Les fraises arrivent bientôt !
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PATRICK  VAILLANCOURT 
pvaillancourt@icimedias.ca

 NOTRE-DAME- DU-MONT-CARMEL. 
Le  Centre de services scolaire de l’Énergie 
a récemment lancé l’appel d’offres pour la 
démolition et la reconstruction de l’ancienne 
partie du bâtiment de l’école  Notre-Dame à 
 Notre-Dame- du-Mont-Carmel ainsi qu’un 
ajout supplémentaire à l’école.

Si tout se déroule bien, ces travaux 
devraient débuter à l’automne prochain. La 
fin de la présentation des soumissions sera le 
20 juin prochain.

Il s’agit de la phase  II de la réfection de 
l’école  Notre-Dame puisqu’en 2019, un nou-
veau gymnase avait été ajouté en plus de huit 
nouvelles classes pour une somme de 8,3 M$.

En 2020, l’estimation pour la phase  II des 
travaux était de 9,8 M$.

«  La vieille partie de l’école  Notre-Dame 
sera démolie et sera reconstruite. On a en plus 
un ajout d’espace pour des locaux d’appren-
tissage entre autres pour tenir compte de 
l’augmentation de la clientèle. Au terme de 
cette phase  II, l’école sera entièrement réno-
vée. On peut penser que les travaux seront 
exécutés pour la rentrée 2026 », explique 
 Amélie  Germain-Bergeron, coordonnatrice 
aux communications pour le  Centre de 

services scolaire de l’Énergie.
Il est à noter que le personnel et les élèves 

ne seront pas impactés pendant la durée des 
travaux. «  La grandeur des terrains de ces 
deux écoles nous permettra de construire 

un nouveau bâtiment à côté de l’existant ce 
qui permettra aux élèves et au personnel de 
poursuivre l’occupation du bâtiment exis-
tant pendant que le nouveau bâtiment se 
construit. »

Les plans de l’école Notre-Dame. 

(Photo courtoisie)

École Notre-Dame : l’appel d’offres est lancé Début des travaux 
sous l’autoroute 
40 près de la rue 
 Courteau
Des travaux correctifs au ponceau situé sous 
l’autoroute 40 en direction ouest, à proxi-
mité de la rue  Courteau à  Trois-Rivières, ont 
débuté mardi.

Afin d’assurer l’étanchéité du ponceau, 
le ministère des  Transports et de la  Mobilité 
durable procède au colmatage des infiltra-
tions et reconstruira le remblai autour du 
ponceau.

Le ministère espère rétablir la circulation 
sur les voies en direction ouest d’ici le début 
de la semaine prochaine, mais certaines 
étapes, comme l’asphaltage, restent tribu-
taires des conditions météorologiques.

Une récente inspection a révélé une 
dégradation de l’état général du ponceau 
dont la reconstruction complète était plani-
fiée pour l’an prochain. Le ministère annon-
çait vendredi soir la fermeture préventive de 
l’autoroute 40 en direction ouest.

Les entraves peuvent occasionner des 
ralentissements ou de la congestion dans 
le secteur. Les automobilistes sont invités à 
planifier leurs déplacements en consultant 
 Québec 511.
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 SAINT-TITE. Dès la rentrée 2024, des 

élèves du 2e  cycle de l’école secondaire 

 Paul-Le  Jeune pourront suivre le cours 

optionnel «  Pompier 1 » qui sera intégré à la 

 grille-matière.

Ce projet novateur issu d’un partenariat 
entre l’école et la  Régie des incendies du  Centre 
 Mékinac vise à assurer une relève pour les ser-
vices des incendies du territoire et augmenter 
la motivation d’élèves ciblés en donnant un 
sens à leur projet d’études.

C’est à la fin de l’année 2023 que la  Régie 
des incendies du  Centre  Mékinac a soumis ce 
projet de formation à la direction de l’école 
 Paul-Le  Jeune.

«  Agissant comme gestionnaire de forma-
tion pour l’École nationale des pompiers du 
 Québec (ENPQ), nous avons proposé un par-
tenariat à l’école afin d’offrir cette formation 
menant à la découverte du métier de pompier 
et à l’obtention d’une qualification  Pompier 

1 pour exercer comme pompier volontaire », 
explique  Daniel  Isabelle, directeur de la  Régie 
des incendies de  Mékinac.

La  MRC de  Mékinac a rendu ce projet 
possible en contribuant à la hauteur de 75 % 
des investissements jusqu’à concurrence de 
100 000 $, grâce à l’Entente de vitalisation du 
 Fonds régions et ruralité conclue avec le minis-
tère des  Affaires municipales et de l’Habitation.

Les élus voient dans cette offre de forma-
tion intégrée au parcours scolaire une solution 
aux difficultés de recrutement et de rétention 
du personnel à temps partiel au sein du service 
des incendies de son territoire.

«  Pour les maires et mairesses de la  MRC de 
 Mékinac et  moi-même, il s’agit d’une oppor-
tunité de tisser des liens importants avec le 
milieu scolaire et offrir une occasion rêvée pour 
nous d’offrir une formation à de jeunes futures 
relèves de nos services incendies respectifs », 
souligne  Caroline  Clément, préfète de la  MRC 
de  Mékinac et mairesse de  Grandes-Piles.

«  Dans une perspective de motivation 

scolaire de nos garçons, nous croyons que 
l’implantation de cette option est un incon-
tournable à  Paul-Le  Jeune. Cette formation 
développera chez nos élèves des valeurs d’en-
gagement, de travail d’équipe et d’aide à la 
population. Elle permettra aussi aux élèves 
de valider leur identité vocationnelle pour un 
éventuel choix de métier d’urgence », ajoute 
 Isabelle  Dufour, directrice adjointe de l’école 
secondaire  Paul-Le  Jeune et responsable du 
projet.

La formation d’une durée de 255  heures 
sera offerte sur deux années consécutives, soit 
en 4e et 5e secondaire, par les instructeurs de 
l’ENPQ qui seront accompagnés et soutenus 
par un enseignant de l’école. Les élèves parti-
ciperont aussi à des sorties pédagogiques à la 
caserne de pompiers, au centre d’appel 911 ou 
au centre de répartition des incendies et à la 
 SOPFEU.

«  Au terme de leur formation, les élèves 
obtiendront la certification de pompiers volon-
taires et pourront ainsi assurer une relève dans 
le milieu afin d’assurer la sécurité incendie pour 
la population de  Mékinac », se réjouit  Daniel 
 Isabelle.

Le contexte de formation sera calqué sur 
la vie d’une caserne de pompier. Les élèves 
seront également amenés à développés plu-
sieurs  savoir-être, en plus de la formation théo-
rique et pratique : respect d’un code de vie et 
développement d’une éthique professionnelle 
associée au domaine de la sécurité, discipline, 
rigueur, travail d’équipe, implication dans le 
milieu et aide à la population.

«  Nous avons également le désir d’œuvrer 
en partenariat avec notre milieu, précise 
 Marie-Josée  Lepage, directrice de l’école 
secondaire  Paul-Le  Jeune. Par exemple, nos 
jeunes de l’option  Pompier 1 pourront même 
s’impliquer dans la promotion de la sécurité 
sur le terrain de camping de l’école pendant 
le  Festival  Western afin de leur faire vivre une 
autre expérience. » (M.E.B.A.)

Ce projet est issu d’un partenariat entre l’école Paul-Le Jeune et la Régie des incendies 

du Centre Mékinac. (Photo courtoisie)

Apprendre les rudiments  
du métier de pompier  
à l’école secondaire

Une soirée gastronomique 
réussie à la  Microbrasserie 
 Le  Presbytère
 SAINT-STANISLAS. Près de 60 convives 

ont été accueillis le jeudi 16  mai à la 

 Microbrasserie  Le  Presbytère pour dégus-

ter le menu gastronomique à quatre mains 

préparé par la  cheffe-propriétaire  Isabelle 

 Dupuis et le chef montpelliérain,  Nicolas 

 Saboury.

Réalisé principalement d’ingrédients 
régionaux, le menu en huit services mettait 
aussi à l’honneur des ingrédients typique-
ment méditerranéens, envoyés depuis le 
 Languedoc-Roussillon, que la cheffe  Isabelle 
n’avait jamais utilisés auparavant.

«  Le  Chef  Nicolas m’avait avisé que je rece-
vrais un colis d’environ huit kilos d’agrumes 
de  Damien  Blasco. C’est vraiment un privi-
lège d’avoir pu travailler de tels produits. 
Cet agrumiculteur approvisionne des chefs 
3  étoiles  Michelin tels que  Glenn  Viel et 
 Anne-Sophie  Pic. Ses agrumes se détaillent 
à 28.50 euros le kilo. On est dans le très haut 
de gamme ici »,  précise-t-elle.

Le chef  Saboury, ambassadeur des pro-
duits de sa région, était aussi très intéressé à 
découvrir les activités agrotouristiques de la 
 Mauricie. Une visite des installations du  Rieur 
 Sanglier, du  Domaine et  Vins  Gélinas ainsi 
que de  Monsieur  Champignons a été orga-
nisée la journée précédant l’événement pour 

lui présenter les producteurs partenaires de 
la cheffe.

L’un des plats au menu consistait en un 
tartare de bison du  Rieur  Sanglier, gelée 
de kombu de  Un  Océan de  Saveurs, écume 
de fenouil au gin  Florida  Snowbird de la 
 Distillerie  Wabasso et pousse de capucine 
de l’entreprise  Les  Mains pleines de  Pousses.

Il n’est pas rare ces  temps-ci d’entendre le 
terme « menu à quatre mains » pour décrire 
un événement gastronomique. Le temps 
d’une soirée, le chef d’un établissement 
reçoit un autre chef avec lequel il cuisine 
dans le but de faire vivre une expérience à 
sa clientèle.

Depuis quelques années, cette pra-
tique est devenue chose courante. Ce qui 
l’est moins cependant, c’est de recevoir, 
en  Mauricie, un chef dont l’établissement 
figure dans le guide  Michelin et détient deux 
toques dans le  Gault &  Millau.

«  Dès que la nouvelle est sortie, toutes 
les places ont trouvé preneur. Nous avions 
même une liste d’attente dans le cas d’annu-
lation. La gastronomie intéresse vraiment les 
gens. Ici, ce qui devient de plus en plus popu-
laire depuis 2 ans, c’est L’Acte de  Foi, notre 
menu gastrononique 7 services », remarque 
la gérante de l’établissement,  Linda  Quessy.

Isabelle Dupuis en compagnie de Nicolas 

Saboury, chef au restaurant Anga-Beaulieu 

de Montpellier (Photo courtoisie)
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MRC  DES  CHENAUX. Le projet S’unir et 

agir pour la rivière  Champlain : restauration 

des habitats reçoit un soutien financier de la 

 Fondation de la faune, en collaboration avec 

le ministère de l’Environnement, de la  Lutte 

contre les changements climatiques.

Réalisé par  SAMMBA  OBV  Batiscan-Champlain 
(SAMBBA), ce projet vise à restaurer les habitats du 
dard de sable et du  fouille-roche gris dans la rivière 
 Champlain.

Le dard de sable est désigné comme étant une 
espèce menacée et le  fouille-roche gris comme 
étant une espèce vulnérable en vertu de la  Loi sur 
les espèces menacées et vulnérables du  Québec.

Les menaces auxquelles fait face le bassin ver-
sant de la rivière  Champlain en  Mauricie sont mul-
tiples : pollution agricole, industrielle et urbaine qui 
engendrent une accumulation de sédiments dans 
les cours d’eau, présence d’entraves à l’écoulement 
naturel des cours d’eau, impacts des changements 
climatiques qui affectent le régime d’écoulement 
de la rivière, etc. Ces menaces affectent la qualité 
de l’eau de la rivière et, par conséquent, la qualité 
des habitats des espèces aquatiques.

Le projet de  SAMBBA, qui s’étalera jusqu’en 
2028, permettra de prioriser les secteurs du bassin 

versant de la rivière  Champlain qui devront être 
aménagés.

Basé sur des données existantes décrivant le 
bassin versant et s’appuyant sur les connaissances 
les plus actuelles, cet exercice de priorisation per-
mettra de s’assurer que les travaux de restauration 
des habitats soient réalisés le plus efficacement 
possible. Des validations terrain sont prévues afin 
de préciser le portrait des habitats et du territoire 
et de planifier les travaux de restauration des 
habitats.

Dans le cadre du projet,  SAMBBA souhaite 
réaliser des travaux de végétalisation d’un mini-
mum de 5 hectares de bandes riveraines élargies 
et de coulées agricoles dans le bassin versant de la 
rivière  Champlain.

L’aménagement de bandes riveraines élargies, 
de corridors boisés, de coulées agricoles a déjà 
été identifié comme action à réaliser pour réduire 
les impacts de l’agriculture sur les habitats aqua-
tiques. Près de 445 hectares de coulées agricoles 
ont déjà été identifiées dans le bassin versant de 
la rivière  Champlain. Ainsi, ces travaux pourront 
débuter dès la première année du projet.

Par la suite,  SAMBBA mettra en œuvre 
trois actions de restauration d’habitats jugées 

prioritaires par l’exer-
cice de priorisation. 
Des actions visant à 
éduquer, informer et 
sensibiliser les acteurs 
des milieux agricoles, 
municipaux, résiden-
tiels et forestiers à 
la préservation des 
habitats d’espèces 
menacées dans la 
rivière  Champlain 
sont également pré-
vues dans le cadre de 
ce projet.

«  Je crois fermement que c’est en unissant nos 
efforts que nous pouvons agir de façon pertinente 
et durable pour l’amélioration des habitats aqua-
tiques dans la rivière  Champlain. Déjà, plus d’une 
dizaine d’acteurs multidisciplinaires ont mani-
festé leur intérêt à participer activement. Grâce 
à la  Fondation de la faune, nous avons enfin les 
moyens d’agir et les outils développés auront des 
retombés  au-delà des termes du projet », men-
tionne  Christine  Demers, directrice générale de 
 SAMMBA  OBV  Batiscan-Champlain.

Vers la restauration des habitats de deux 
espèces aquatiques dans la rivière Champlain

Vue aérienne de la 

rivière Champlain 

(Photo courtoisie - SAMBBA)

Dard de sable  

(Photo courtoisie - SAMBBA)

SPECTACLE-BÉNÉFICE

7
SEPTEMBRE

2024

À 20H

Salle J.-Antonio-Thompson

Billets à partir de 59 $
En vente maintenant
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STÉPHANE  LAROCHE 
slaroche@icimedias.ca

Le projet d’habitation de logements 
sociaux et abordables destinés à des per-
sonnes vivant avec le trouble du spectre 
de l’autisme, une déficience physique ou 
intellectuelle dans l’ancienne église de 
 Sainte-Geneviève- de-Batiscan s’est enrichi de 
six appartements supplémentaires, a dévoilé 
la députée de  Champlain,  Sonia  LeBel.

Alors que les premiers intervenants au 
point de presse continuaient de parler de 
12 logements, comme le prévoyait le projet de 
départ,  Mme  LeBel a annoncé la bonne nouvelle 
en s’adressant au président de  Construction 
 Dumar,  Pierre  Marcotte.

« C’est un projet de cœur pour votre équipe 
qui est très ingénieuse, innovatrice, qui sait 
trouver les meilleures solutions pour que l’on 
puisse le faire à moindre coût et qui nous a 
interpellé pour nous faire une belle surprise : 
la possibilité d’en faire plus. L’enjeu, c’est que le 
projet d’origine couvrait les frais pour 12 loge-
ments. J’ai le bonheur de vous annoncer qu’il y 
a quelques jours au gouvernement du  Québec 
on a réussi à débloquer la suite pour les six 
logements supplémentaires. »

M. Marcotte avait vu l’opportunité d’ajouter 
un étage pour y construire six appartements de 
plus. L’ajout de ces logements ne devrait pas 
retarder le moment où les locataires pourront 
emménager selon l’entrepreneur. « J’avais 
promis décembre : on va mettre les bouchées 
doubles. »

Un des futurs locataires,  David 
 Trottier-Comeau, était visiblement très content 
de voir le projet devenir encore plus concret. 
Il pourra demeurer dans sa communauté, tout 
près de son emploi au garage du village où il 
travaille depuis dix ans.

«  Je suis heureux. C’est un rêve qui se 
réalise. »

Celle qui porte aussi les chapeaux de pré-
sidente du  Conseil du  Trésor et de ministre 
responsable de l’administration gouverne-
mentale convient que c’est toute une gymnas-
tique administrative qui a conduit à l’annonce 
d’aujourd’hui.

«  Quand ils nous sont arrivés, ils nous 
ont dit : ‘’On a une occasion d’en faire six de 
plus’’, raconte  Mme   LeBel. C’est beaucoup de 
pirouettes administratives mais au cœur de ça 
c’est une volonté de la  SHQ, de ma collègue à 
l’Habitation et de nous au gouvernement qui 
trouvons que ce sont des projets extraordi-
naires. Quand on a l’occasion de maximiser un 
projet qui est déjà mature, on le fait parce que 
c’est difficile de mettre des projets en place. 
C’est une question d’efficience, d’efficacité, puis 
d’opportunité. »

On a évalué que les coûts seront moindres 
en bâtissant 18 appartements supervisés sous 
le même toit.

« Ça va aussi être beaucoup plus efficace 
en termes de soins, d’entretien de la bâtisse. 
Ce n’est pas seulement »des portes« , c’est un 
milieu de vie. Ces  gens-là, on leur donne pas 
juste une clé. Au quotidien ils vont avoir de 
l’assistance pour qu’ils soient capables d’avoir 
une vie autonome le plus possible. Ça donne 
aussi beaucoup de liberté et de paix d’esprit à 
leurs familles. »

UN TRAVAIL DE LONGUE HALEINE
«  Dix ans d’encouragement, de décourage-

ment, de petites tapes sur l’épaule, de câlins 
réconfortants, de rires, de pleurs. Chacune 
des épreuves aura nous aura permis de faire 
la rencontre de personnes dévouées, empa-
thiques, prêtes à s’impliquer jusqu’au bout 
pour réaliser notre rêve. Quel travail d’équipe ! 
 Ensemble on a travaillé main dans la main à 
réunir des conditions gagnantes pour qu’un 

projet de cette envergure, novateur et auda-
cieux, puisse voir le jour chez nous, en milieu 
rural », lance la présidente du conseil d’admi-
nistration de l’Association des personnes 
vivant avec un handicap des  Chenaux,  Manon 
 Germain, évoquant les embûches qui se sont 
dressées sur le chemin des nombreux béné-
voles impliqués.» 

La municipalité de  Sainte-Geneviève-  
de-Batiscan accorde un crédit de taxe de 
25 ans pour favoriser la réalisation de ce projet 
d’habitation.

 «L’édifice va combler les besoins d’héber-
gement d’une clientèle bien définie où ils 
et elles pourront trouver une sécurité, une 
stabilité nécessaire à leur condition afin de 
pouvoir s’y épanouir, a mentionné le maire 
de  Sainte-Geneviève- de-Batiscan,  Christian 
 Gendron. De plus, on conserve l’architecture 
du bâtiment qui est situé dans le centre du 
village. Aux résidents : bienvenue dans votre 
maison.» 

Le préfet de la  MRC des  Chenaux,  Guy 
 Veillette, a souligné les efforts de son prédé-
cesseur dans ce dossier.

 «C’est un projet de communauté. Quand on 
décide d’aller de l’avant dans un projet ambi-
tieux comme  celui-là, une des plus difficiles 
étapes c’est d’avoir un premier oui, une pre-
mière confirmation de financement. Je veux 
souligner l’apport de  Gérard  Bruneau. C’est lui 
qui a réussi à faire tomber le premier domino à 
la  Table des élus de la  Mauricie. Je l’ai vu user 
d’arguments avec les autres collègues maires 
des villes en disant que c’est un projet dont 
avait besoin la  MRC.» 

Le projet représente des investissements 
totalisant plus de 5,9 M$. Le gouvernement 
du  Canada alloue près de 3,2 M$ à ce projet. Le 
gouvernement du  Québec ajoute une contri-
bution totale de près de 2,5 M$.

L’église de Sainte-Geneviève-de-Batiscan est en rénovation depuis environ un an pour 

faire place au projet d’habitation. (Photo: Stéphane Laroche)

Plus d’appartements supervisés que prévu
Hébergement adapté et supervisé des Chenaux

Un des futurs locataires, David Trottier-

Comeau, et sa mère Manon Trottier, 

membre du conseil d’administration de  

l’Apevah des Chenaux. (Photo: Stéphane Laroche)

Un fonds dédié 
aux projets 
d’envergure
PATRICK  VAILLANCOURT 
pvaillancourt@icimedias.ca

MÉKINAC. Question de donner les 
moyens de leurs ambitions aux entreprises 
du territoire, la  MRC de  Mékinac a lancé 
le  Fonds  ASPIRÀ qui permettra de venir 
en aide financièrement aux entreprises 
qui projettent la mise en place de projets 
d’envergures.

Le service de développement écono-
mique a décidé d’élaborer une politique 
de financement pour des entreprises 
en expansion ayant un chiffre d’affaires 
potentiel de 1 à 2 M$. Ce fonds, admis-
sible aux secteurs manufacturier, agroa-
limentaire, touristique ou au secteur des 
services aux entreprises, est un finan-
cement complémentaire variant entre 
80 000 $ et 250 000 $ et un levier finan-
cier pour des projets dont l’objectif est 
de permettre la croissance, l’innovation, 
l’amélioration de la productivité et l’uti-
lisation des technologies vertes au sein 
des entreprises.

Le financement, sans garantie et sans 
frais administratif, offre la possibilité d’un 
moratoire complet de 3 mois et d’un mora-
toire de capital de 6 mois. Concrètement, les 
entreprises admissibles pourront notam-
ment bénéficier de plusieurs avantages 
tels qu’un taux d’intérêt progressif et des 
plus compétitifs au niveau du  Fonds local 
d’investissement (FLI) sur un horizon variant 
de 60 à 84 mois.

« L’avantage de ce nouveau fonds est sa 
flexibilité. À court terme, on vise à rejoindre 
de 15 à 20 entreprises d’ici la fin de l’année. 
Pour le montant total disponible, nous 
n’avons pas de plafond pour le moment », 
souligne  Maxime  Hamelin, analyste finan-
cier à la  MRC de  Mékinac.

«  Dans un souci de toujours vouloir aller 
plus loin, de répondre à un besoin exprimé 
dans le milieu, mais aussi de se positionner 
comme solution d’aide personnalisée pour 
nos entreprises, le projet de créer le  Fonds 
 ASPIRÀ est une suite logique à l’accompa-
gnement que le service de développement 
économique peut offrir. Encore une fois, 
l’équipe a fait preuve de créativité dans un 
contexte économique qui représente son 
lot de défis pour notre milieu », mentionne 
 Caroline  Clément, préfète de la  MRC de 
 Mékinac et mairesse de la municipalité de 
 Grandes-Piles.

Les entreprises sont invitées à contac-
ter  Maxime  Hamelin, analyste financier au 
418 365-5151 poste 117 afin de prendre les 
informations nécessaires pour s’en prévaloir.
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STÉPHANIE  PARADIS 
sparadis@icimedias.ca

MAURICIE. Lors du lancement régional 
de la  Fête nationale du  Québec, la  Société 
 Saint-Jean-Baptiste de la  Mauricie a souli-
gné la contribution d’Éric  Masson à la  Fête 
nationale en lui remettant le prix «  Artisan 
de la  Fête nationale » 2024.

Éric  Masson s’implique depuis plusieurs 
années afin de donner des lettres de noblesse 
à la  Fête nationale de  Saint-Maurice, village 
dont le chansonnier est natif.  Au-delà de 
son talent, Éric  Masson se démarque dans 
son art grâce à son attachement à son vil-
lage et par toute l’énergie qu’il met pour 
propulser sa région à l’ avant-plan.

«  Je suis touché de recevoir ce prix, sur-
tout que ça fait maintenant 20  ans cette 
année que je suis enraciné à  Saint-Maurice 
pour les spectacles de la  Saint-Jean-Baptiste. 
Je me fais un devoir depuis plusieurs années 
de transmettre un bagage culturel et un 
héritage musical à nos jeunes », souligne 
Éric  Masson.

À l’échelle nationale, c’est l’ autrice-com-
positrice-interprète  Marjo qui a reçu le prix 
«  Artisan de la  Fête nationale » 2024.

NOIR  SILENCE EN VEDETTE  
AU SPECTACLE RÉGIONAL

C’est la  Ville de  Louiseville qui aura l’hon-
neur cette année de recevoir la  Fête natio-
nale régionale de la  Mauricie, le 23 juin pro-
chain, dans le secteur de la  Place  Canadel, 
sous la thématique «  Retrouvons-nous à la 

belle étoile ». Grand invité de la soirée, c’est 
le groupe  Noir  Silence qui fera lever les 
foules.

Au programme : animation familiale, 
structures gonflables, maquillage, compé-
tition de planche à roulettes, spectacle du 
 Groupe  Vox  Pop et son hommage au rock 
québécois, ainsi que des feux d’artifice en 
fin de soirée.

Cette année, une quarantaine d’activités 
officielles seront organisées dans la région. 
«  On aura le plaisir d’accueillir des artistes 
talentueux qui vont pouvoir refléter la 
richesse de la diversité de nos communau-
tés. On aura les  Frères  Lemay à  Grandes-Piles, 
Éric  Masson à  Saint-Maurice, les  Filles du  Roy 
à  Sainte-Élie- de-Caxton, un hommage aux 
 Colocs à  Grand-Mère, les chansonniers  Patry 
&  Rodriguez à  Saint-Louis- de-France et un 
hommage à  Offenbach à  Saint-Boniface », 
énumère  Anie  Lapointe, coordonnatrice de 
la  Fête nationale en  Mauricie.

Le président de la  Société  Saint- 
Jean-Baptiste (SSJB) de la  Mauricie, 
 Jean-François  Lacoursière, souhaite que la 
population se déplace en grand nombre 
pour célébrer sa fierté d’appartenance. 
«  Pour la 190e édition, la  Fête nationale nous 
invite à nous retrouver à la belle étoile. C’est 
une image forte pour illustrer la nation qui 
nous unit. Les 23 et 24 juin prochains, il y en 
aura pour tous les goûts en  Mauricie !  De la 
fête de quartier au grand spectacle en plein 
air,  retrouvons-nous pour célébrer la plus 
belle des constellations qui soit, celle for-
mée de toutes les  Québécoises et de tous 

les  Québécois »,  mentionne-t-il.
«  On va veiller tard ce  soir-là, à la belle 

étoile, puis on va danser jusqu’au petit 
matin », ajoute  Réal  Boisvert, président de 

la  SSJB.
Plus de détails sur la programmation 

sont disponibles sur le site web fetenatio-
nale.quebec.

Éric  Masson reçoit le prix «  Artisan de la  Fête nationale »

Éric Masson a reçu le 
prix « Artisan de la 

Fête nationale » 2024.  
(Photo Stéphanie Paradis)

 SAINT-NARCISSE. Le  Rendez-vous 
des arts de  Saint-Narcisse sera de retour 
pour une 15e  édition du 5  au 7  juillet au 
 Parc patrimonial (300, rue  Principale) à 
 Saint-Narcisse.

L’événement, qui encourage la diffusion et la 
connaissance des arts, permet aux visiteurs de 
rencontrer des artistes et de suivre leur parcours 
afin de mieux connaître leur façon de travailler. 
Tout cela dans le but de se familiariser avec le 
milieu des arts visuels.

En plus des différentes démonstrations par 
divers artistes durant le  week-end, les visiteurs 
retrouveront l’activité du chevalet musical, une 
activité très appréciée des artistes comme du 
public. Les œuvres collectives qui seront créées 
lors du chevalet musical, le vendredi en soirée, 
seront mises à l’encan silencieux durant la fin de 
semaine.

Le  Rendez-vous des arts réunira plusieurs 
artistes, dont  Luc  Nadeau (Grondines),  Magella 
 Bouchard ( Trois-Rivières) et  Claude  Melançon 
(Blainville). D’ailleurs, c’est  Céline  Daviault, artiste 
peintre de  Trois-Rivières, qui sera la présidente 
d’honneur de cette édition.

Le dimanche en fin d’ après-midi, il y aura éga-
lement l’attribution de la bourse  Mireille  Paquin, 
offerte par la municipalité de  Saint-Narcisse 
en mémoire de celle qui a mis sur pied le 
 Rendez-vous des arts avec l’aide de l’artiste  Yves 
 Ayotte. Cette bourse vient rendre hommage à un 
artiste dont la maîtrise du médium sait faire vibrer 
de nombreuses émotions chez les visiteurs.

L’entrée au  Rendez-vous des arts de 
 Saint-Narcisse est gratuite pour tous.

Tous les détails de la programmation et des 
artistes présents sont disponibles sur la page 
 Facebook de l’événement. (M.E.B.A.)

Le comité organisateur du Rendez-vous des arts de Saint-Narcisse: Louise Frigon, 
Céline Gervais, Huguette Samuel, Mireille Cossette, (à l’arrière) Lucie Hallé, Liette 
Bronsard, Pierre-André Paquin et Louise Matteau. (Photo courtoisie)

Place au 15e  Rendez-vous des arts de  Saint-Narcisse

CULTURE
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AGENDA COMMUNAUTAIRE

 ■ CLUB DES AÎNÉS  
DE  SAINT-TITE

Les  Cartes les mardis et vendredis à 
13 h 30, bingo. Baseball poche les jeudis 
à 13 h 30. Dîner de la fêtes des pères le 
13 juin. Réservez avant le lundi 10 juin. 
Les activités ont lieu au 480  boulevard 
 Saint-Joseph à  Saint-Tite. Info :  Céline au 
418 365-7368

 ■ MAISON DE  
LA FAMILLE DES  CHENAUX

«  Paparty » le samedi 15  juin de 10 h 
à 14 h au  Centre communautaire de 
 Sainte-Anne- de-la-Pérade. Jeux gon-
flables, tatouages air brush, jeux 
d’adresse et dîner  hot-dogs. Activité 
gratuite. L’événement aura lieu beau 
temps, mauvais temps. Inscription : 
418 325-2120 ou par la messagerie de la 
page  Facebook de la  Maison de la famille 
des  Chenaux

 ■ FABRIQUE  SAINTE-ANNE- 
 DE-LA-PÉRADE

BINGO au profit de l’église de  Sainte- 

Anne- de-la-Pérade au  Centre com-
munautaire (100, de la  Fabrique, 
 Sainte-Anne- de-la-Pérade) le 13  juin à 
19 h. 1000 $ en prix (18 ans et plus). Info : 
418  325-2025 ou presbyterestea@info-
teck.qc.ca

 ■ ASSOCIATION  
DES PROCHES AIDANTS DE 
LA  VALLÉE-DE- LA-BATISCAN

Groupe de discussion et art théra-
pie le 12  juin à la salle  Mauricienne, 
2e étage (650, 4e avenue,  Grandes-Piles) 
et le 26  juin à la salle municipale de 
 Saint-Adelphe (150, rue  Baillargeon), 
de 13 h à 16h.  Café-rencontre à 13 h 15 
le 18 juin à  Saint-Luc- de-Vincennes et le 
27  juin à  Ste-Thècle (local 217). Info et 
inscription : inscription@aidantsvallee-
batiscan.org.

Vous êtes un organisme  
à but non lucratif et vous souhaitez 
annoncer une activité dans l’agenda 
communautaire ?  Écrivez-nous à  
redaction@lhebdomekinacdeschenaux.ca

www.lhebdomekinacdeschenaux.ca

Votre journal en ligne  

dès le mardi à minuit

 

310 - Divers à vendre

POLICIER retraité, achète 
armes à feu, possède permis 
GRC, paye en argent comp-
tant. Vendez en toute sécu-
rité. 819-690-0450
 

424 - Astrologie

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 

depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 

la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durable-

ment, réponses précises et 
datées. Tél. : 450-309-0125

 

448 - Lavage nettoyage

NETTOYAGE tapis, fauteuil 
tissu/cuir. «Shampoing inté-
rieur véhicule, à domicile». 
819-719-1672

 

845 - Prières remerciement

Prière au St-Esprit St-Esprit, 
toi qui m’éclaircis tout, qui 
illumines tous les chemins 
pour que je puisse atteindre 
mon idéal, toi qui me donnes 
le don divin de pardonnes et 
d’oublier le mal qu’on m’a 
fait, toi qui dans tous les ins-
tants de ma vie est avec moi, 
je veux pendant ce court dia-
logue te remercier pour tout 
et confirmer encore une fois 
que je ne veux pas me sépa-
rer de toi malgré n’importe 
quelle illusion matérielle. 
Je désire être avec toi dans 
la gloire éternelle. Merci de 
ta miséricorde envers moi 
et les miens. (La personne 
devra dire cette prière pen-
dant 3 jours consécutifs). 
Après les 3 jours, la grâce 
demandée sera obtenue 
même si cela paraît diffi-
cile. Faire publier aussitôt 
la grâce obtenue, sans dire 
à personne la demande. S. P.

AVIS PUBLIC

ANNONCES CLASSÉES

1 866 637-5236 
annoncesclassees@hebdos.com

AVIS PUBLIC

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

AVIS PUBLIC

ENTRÉE EN VIGUEUR DE CERTAINES DISPOSITIONS DE LA LOI PORTANT  

SUR LA RÉFORME DU DROIT DE LA FAMILLE EN MATIÈRE DE FILIATION  

ET MODIFIANT LE CODE CIVIL EN MATIÈRE DE DROITS DE LA PERSONNALITÉ 

ET D’ÉTAT CIVIL 

LE 8 JUIN 2024 ENTRERONT EN VIGUEUR LES DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT À LA CONNAISSANCE DES ORIGINES 
DE LA LOI. 

Les principaux changements apportés par ces dispositions sont les suivants : 

•  les descendants au premier degré d’une personne adoptée décédée, âgés de 14 ans et plus, et les grands-parents 

d’origine s’ajouteront aux personnes qui peuvent obtenir des renseignements et bénéficier de services en matière 

de recherche des antécédents sociobiologiques et de retrouvailles; 

•  les refus à la communication de l’identité enregistrés par un parent d’origine pour les adoptions prononcées avant 

le 16 juin 2018 cesseront d’avoir effet au dix-huitième anniversaire de la personne adoptée; 

•  la personne adoptée, ou son descendant au premier degré si elle est décédée, pourra obtenir une copie de l’acte 

de naissance primitif et des jugements ayant trait à l’adoption; 

•  les règles en matière de retrouvailles entre les membres de la fratrie d’origine seront modifiées et le concept de 

concordance sera aboli. 

Finalement, les règles de communication des renseignements médicaux demandés par un ou une médecin seront 

assouplies. 

À compter du 8 juin 2024, les formulaires pour faire une demande de service en matière de recherche des antécédents 
sociobiologiques et de retrouvailles seront accessibles sur Québec.ca. 

Pour en savoir plus sur le sujet ou pour communiquer avec les entités responsables d’offrir les services, consulter 
Québec.ca/ProjetdeLoi2.
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AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis que  Marie  Bouchard, en son vivant domiciliée à  Champlain, 
province de  Québec, est décédée à  Champlain, le 2 décembre 2023. Un inventaire 
de ses biens a été dressé, conformément à la  Loi et peut être consulté par les 
intéressés au bureau de «  DUMONT  DUPUIS  GERMAIN  PRUNEAU, 
 NOTAIRES  INC. », sis au 10, rue  Vaillancourt, bureau 202,  Trois-Rivières, 
province de  Québec,  G8T 1Y5.
Donné à  Trois-Rivières, ce 21 mai 2024. 
DUMONT  DUPUIS  GERMAIN  PRUNEAU,  NOTAIRES  INC. 
Me Élicia  Mayer, notaire
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La  MRC de  Mékinac désire recevoir des soumissions en vue de la conclusion d’un contrat avec une firme 
qualifiée pour les services professionnels en ingénierie dans le cadre du projet d’agrandissement et de 
réaménagement des bureaux administratifs de la  MRC. Les services à être fournis par l’Adjudicataire 
devront être conformes au contenu du présent appel d’offres. Les documents de soumission seront 
disponibles dès le 31 mai 2024 sur le système électronique d’appel d’offres du gouvernement du  Québec 
(SEAO) qui détermine leurs conditions d’émission. Les intéressés peuvent s’adresser à un représentant 
du  SEAO au numéro de téléphone 1 866 669‑7326 ou en consultant le site  Web www.seao.ca

L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme.

Attention :  Notez que seuls les documents exigés aux termes du présent appel d’offres doivent être remis 
avec la soumission, de manière à éviter toute situation qui entraînerait que la soumission soit restrictive ou 
conditionnelle. Les soumissions seront reçues au plus tard le 17 juin 2024 à 9 h 00, au bureau de la  MRC 
situé au 560, rue  Notre‑Dame,  Saint‑Tite (Québec)  G0X 3H0, et y seront ouvertes publiquement le même 
jour, à 9 h 05, en présence d’au moins deux (2) témoins.

Le choix du  Soumissionnaire retenu est fait suite aux recommandations d’un comité de sélection, selon 
les critères d’évaluation décrits aux documents d’appel d’offres.

Seules sont admises à soumissionner les personnes, les sociétés, les compagnies et les corporations 
qui ont un établissement d’entreprise au  Québec ou dans une province ou un territoire visé par un accord 
de libéralisation des marchés applicable aux  MRC soit l’Accord sur le  libre‑échange canadien (ALEC), 
l’Accord économique et commercial global (AECG) entre le  Canada et l’Union européenne et l’Accord de 
commerce et de coopération entre le  Québec et l’Ontario (ACCQO).

Toute personne intéressée ou groupe de personnes intéressées à participer au processus d’adjudication 
visé par le présent appel d’offres (ou son représentant) peut porter plainte à la  MRC relativement à ce 
processus jusqu’à la date limite de réception des plaintes indiquée sur  SEAO.

La  MRC ne s’engage à accepter ni la soumission ayant obtenu le plus haut pointage, ni aucune des 
soumissions reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires 
dans le cas du rejet de l’une ou de toutes les soumissions.

Donné à  MRC de  Mékinac, ce 30 mai 2024.

Mikael Boucher

AVIS 

PUBLIC
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PATRICK VAILLANCOURT 

pvaillancourt@icimedias.ca

MÉKINAC.  Autre rebondissement dans 
la saga de la Classique internationale de 
canots de la Mauricie au cours de la der-
nière semaine alors qu’on apprenait que 
la requête des gouverneurs de la Classique 
afin d’obtenir les pouvoirs de l’organisation 
a été refusée en Cour supérieure. Toutefois, 
la formation d’un nouveau conseil d’admi-
nistration (CA) permettait de poursuivre 
l’événement dans la légalité.

Une assemblée générale a donc été planifiée 
en toute hâte le 20 mai dernier, et six membres 
ont été nommés au sein du nouveau CA, dont 
Jacques St-Pierre à la présidence, et deux postes 
demeure à pourvoir. Certains d’entre eux ont 
d’ailleurs déjà fait partie d’un conseil d’admi-
nistration de la Classique.

«  Les gouverneurs de la Classique ont 
confiance que ces nouveaux administrateurs 
vont mettre tous les efforts pour la mise en 
œuvre de cet événement en 2024 et en assurer 
la pérennité au cours des années qui suivront, 
indique le Bureau des gouverneurs, par voie 
de communiqué. La tâche à venir constitue un 
défi majeur, mais nous sommes assurés qu’ils 
sauront le relever. Quant à nous, gouverneurs, 
notre mandat se termine avec l’élection de 
ce conseil d’administration. Cependant, si les 
administrateurs font appel à notre soutien, 
nous répondrons présents. »

Depuis plusieurs semaines, Icimédias a 
tenté de parler avec le gouverneur Yvan Magny, 
sans obtenir de retour. Puis au cours de la der-
nière semaine, le nouveau président Jacques 
St-Pierre également n’a pas donné suite à nos 

demandes.
Rappelons qu’après la tenue de l’événe-

ment en 2023, la Classique avait un déficit de 
450 000$. Plusieurs partenaires n’ont pu être 
remboursés pour leurs services, et les villes de 
Shawinigan et La Tuque ont perdu leur caution 
de 55 000$.

VERS UN BOYCOTTAGE  
DES CANOTIERS?

Plusieurs éléments demeurent à déterminer 
pour la tenue d’un événement ou non en 2024. 
À la lumière des discussions que nous avons 
eues avec de nombreux canotiers, il semble 
que la communauté du canot se dirige vers un 
boycottage de l’événement.

Un seul canotier parmi ceux sondés a 
confirmé qu’il allait participer à la Classique si 
Classique il y a, même s’il trouve « désolant de 
voir tout ce qui s’est passé. »

Un autre veut attendre de voir la suite des 
choses qui sera annoncée par le nouveau CA.

Sinon, tous les autres canotiers sondés ne 
voulaient pas participer à un événement qui 
serait organisé par les gouverneurs du passé, 
soupçonnant même de la fraude liée avec le 
déficit.

D’autres indiquent ne pas avoir de motiva-
tion pour l’entraînement en ce début de saison 
puisqu’aucun événement n’est encore officiel-
lement annoncé. « Ça commence à être tard 
pour annoncer une Classique! », opine un autre.

D’autres canotiers n’ont pas aimé la façon 
dont les gouverneurs ont réalisé l’assemblée 
générale pour former un nouveau CA sans les 
consulter… encore une fois. « Ils (les gouver-
neurs) ont encore fait les démarches par en 
dessous. »

LE PRÉSIDENT DE L’ACCQ  
COMMENTE LE DOSSIER

C’est Alex Bordeleau qui a été nommé à la 
présidence de l’Association des coureurs en 
canot du Québec (ACCQ) en février dernier, et 
ce dernier corrobore le sondage maison réalisé 
avec les canotiers. « J’ai le même son de cloche 
des membres de l’ACCQ. Plusieurs ont l’inten-
tion de boycotter la Classique. Ça n’a pas fait 
l’affaire de beaucoup de monde le fait que le 
Festival de la rivière voulait reprendre l’événe-
ment avec des gens qui connaissent le canot et 
avec un président sérieux en Jérémy Léveillé, 
et que ça n’a pas fonctionné. Ç’a été plusieurs 
douches froides depuis que les gouverneurs 
sont arrivés dans le portrait. Les canotiers sont 
vraiment tannés malheureusement. »

M. Bordeleau affirme que pour une pre-
mière fois, le CA de la Classique a cogné à la 
porte de l’ACCQ pour une rencontre dont la 
date n’a pas été encore déterminée. « On ne sait 
pas de quoi ils veulent discuter. La Classique 
n’a pas encore tout le CA de complet, et on a 
demandé à ce que le CA en entier soit présent. 
Ils n’ont pas pensé à inviter l’ACRQ (association 
des coureurs en rabaska du Québec) et on leur 
a signifié que c’était important que l’ACRQ soit 
présente. Ils sont convaincus d’avoir la popula-
tion avec eux et les canotiers, on a l’impression 
qu’ils sont un peu déconnectés. Les canotiers 
en ont gros sur le cœur, ça sera difficile de les 
ramener. L’ACCQ a une ouverture pour laisser la 
chance au coureur, mais on sait que plusieurs 
canotiers n’y seront pas. »

Est-ce qu’il y aura une Classique en 2024, et si oui, les canotiers répondront-ils?  

(Photo L’Hebdo – Patrick Vaillancourt)

Une Classique sans canotiers?

Festival  Expé : plus de 500 festivaliers attendus au  Domaine du lac  Galette
PATRICK  VAILLANCOURT 

pvaillancourt@icimedias.ca

 NOTRE-DAME- DE-MONTAUBAN. 
Le  Domaine du lac  Galette à  Notre- 
Dame- de-Montauban accueillera pour 
une troisième année le  Festival  Expé, du 
12 au 14 juin, un événement créé par des 
amateurs de plein air pour les amateurs de 
plein air.

Le  Festival  Expé a été créé en 2022  par 
 Mathieu  Jourjon et deux de ses amis et 
175 personnes avaient participé. « C’était un 
peu  bric-à-brac. On a monté le festival avec 
mes amis en 90  jours. Les gens ne s’atten-
daient à rien, et on a eu vraiment de bons 
commentaires. L’année passée, on était plus 
organisé avec un site web et une program-
mation complète et on avait accueilli environ 
500  personnes. On en attend tout autant 

cette année. »
Le site au  Domaine du lac galette à 

 Notre-Dame- de-Montauban a été choisi 
par les organisateurs pour sa position géo-
graphique au centre du  Québec, pour que 
les festivaliers puissent décrocher comme le 
réseau cellulaire ne s’y rend pas et puisque 
M. Jourjon connaissait aussi le propriétaire.

Au cours du  week-end, une program-
mation complète est planifiée avec des 
conférenciers, des ateliers, des spectacles 
musicaux, et des kiosques de vente. C’est en 
plus des activités qui sont offertes comme du 
kayak, de la randonnée, de la course en sen-
tier, du yoga, du volleyball de plage…  Il existe 
aussi d’autres activités diversifiées comme du 
canicross pour faire bouger aussi les toutous, 
une randonnée de nuit, et l’ expé-athlon où 
les participants s’affronteront dans diverses 
épreuves ludiques.

Parmi les conférenciers, on retrouve 
notamment  Dominic  Arpin (Aventure et 
van life),  Guillaume  Rivet (L’art d’explorer 
en canot),  Jonathan  Lessard (Du confort à 
l’altitude : mon voyage au  Kilimandjaro), et 

plusieurs autres.
Il devrait rester quelques places dispo-

nibles pour le  week-end. Il est possible de 
consulter la programmation complète et de 
s’inscrire sur le web au festivalexpe.com.

Le paddle board demeure une activité populaire. (Photo courtoisie)



La publicité, 
pour vous,  

C’EST UN PEU FLOU? 

lhebdomekinacdeschenaux.ca

819 537-5111

On peut  
vous aider à y 

VOIR PLUS 

CLAIR!
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